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L'assurance autonomie : 416 millions ~I

soit l'âge de la personne. Sur la
base d'un certain niveau de dé-
pendance, elle sera dotée d'un
« compte assurance autonomie» :
elle disposera d'un nombre d'heu-
res de prestations d'aide-ména-
gère sociale,d'aide familiale ou de
garde à domicile, sur base de son
niveau de dépendance. Aucun
montant en espèces ne sera versé
directement aux bénéficiaires.

r'assurance autonomie est une la 2e, pour les plus de 65 ans en
cotisation de 50 euros par an perte d'auton.omie,oU';Te.undroit
que la grande majorité des ré- a une.allocation !orfaItarre auto-

sidents de Wallonie de 26 ans et norme (AFA,qUl correspond ac-
plus devront verser pour aider les tuellement à l'APA, allocation
personnes en perte d'autono- po?r l'aide aux p~rson~es
mie.Cette mesure a été confirmée agees).Et ce, quel que SOltle lieu
par le gouvernement MR-cdHvia de réside~ce :domicile,maiso~ de
une note de la vice~présidentecdH ~ep~s,n:aIson de repos et de SOInS,
Alda Greoli approuvée cette se- Instituu?n pour 'perso~es por-
maine au gouvernement wallon. teuse.s.dun?handIcap. l:AFAsera
Le dispositif avait été annoncé conditIOnnee aux revenus et per~
par le gouvernement précédent ~~ttra de soulag~r les pers?nne~
(PS-cdH)pour entrer en vigueur a~ee?se~ perte d autonon:le .q~
dès cette année mais il avait buté beneficlent de revenus limItes.
sur la complerité du système et Dans le cadre de l'AFAles person~
son caractère forfaitaire. «Tout nes pourront bénéficier de 85 à
sera mis en œuvre pour que l'ensem- 571€ mensuels, en fonction des
ble du dispositifréglementaire soit ap- revenus.
prouvé par leparlement de vVallonie Lesdeux branches de l'assurance
et le gouvernement wallon pour le autonomie pourront être cumu-
ler janvier 2019 au plus tard» dit la lées. «Elles créent ensemble un
note du nouveau gouvernement maillage de protection sociale qui
MR-cdH. s'accentue auftr et à mesure de l'état
Une telle assurance existe déjà de dépendance du bénéficiaire», se-
en Communauté flamande, sous Ion la ministre Greo~ (cdH).
le nom de zorgverzekering, depuis Dans l'opposition, Ecolo a jugé
plusieurs années. samedi l'initiative «insuffisante»
Une assurance à deux branches dans s~version act~elle..Po~ eux,

le projet ne peut etre hrmte aux
la Ire branche porte sur l'inter- services à domicile. Il devrait en
vention au domicile, quel que outre être financé par une partici-

pation progressive liée aux reve-
nus, plutôt qu'une cotisation for-
faitaire de chaque Wallon .•

Payer 50 € chaque année
pour aider les personnes
en perte d'autonomie?
C'estconfirmé: le
gouvernement wallon a
approuvé cette semaine.

Oui cotise 1-Presque tout le monde.
Les bénéficiaires de
l'intervention majo-

rée ne paieront que 25
euros. Certaines catégories
de la population en seront
exemptées. Le budget total
de l'assurance autonomie
sera de 416 millions .•
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